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2/me annee. Mars 1919

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LE SERVICE POSTAL
DANS L'ANCIEN EVECHE DE BALE

(Jura bernois)
de 1636 a 1848

\\ WT-PROPOS

Entre l'ancienne Confederation des XTII cantons et la
Erance, le Pa\s de Neuchätel et 1'Alsace, existait autrefois
1111 E,tat bi/aire rivveche de Bale Sous un sceptre en forme
de crosse et ternnne en lame d'epee, obeissaient de petites
provinces unies et divisees a la fois par la diversite de leurx
rapports

U11 territoire repute Suisse reunissait la Nemeville —
dont le Conseil etait preside par un chätelam de l'Eeeque —,
le Mont de Diesse, terre relet ant de la Republique de Berne
et de l'Eveque de Bale1, la x 1 lie de Bienne, alhee des Huisses,
et derrierc celle-ci, en tout temps sous sa protection, en

temps de guerre sous sa banniere, 1'lvrguel 011 \ al de Saint-
Imier, toutes contrees protestantes Hors des hmites de la

Confederation, le Yal de Montier, cathohque sur les Rochers,
retorme sous les Rochers, etait egalement lie avec Berne par
la combourgeoisie Ees quatre paroisses de l'Ajoie, les Fran-
ches-Montagnes, limitrophes de la Bourgogne, le reste de

1 Le prcmiei eveque dc bale connu tut Justinianus qm \1\a1t
avant 34b les meilleurs connaisseui s de llnstoire du Jura Dernois
lout remonter le pouvoir temporel des Lteques de bale a Hatto ou
llaitto (802 822), ta\ori de Charlemagne (Arnold Robert La
St'gneurie de rranquemont, 2nie partie, p 25) L'entree de Bäk
dans 'a Confederation, en 1501, et son adhesion a la Reforme,
rompirent les elerniers liens qui unissaient la \ llle ä lFxeche Ct
turent des lors deux Etats tout a tait distincts
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IFneche jusqu'ä Porrentrui, et de la jusqu'aux confms du

teuitoire de Bale, professaient la religion de leur prince
Souverain absolu de quelques-uns de ces petits Etats,

moms maltre de quelques autres, membre du Saint Empne
et en meine temps allie de la Suisse, quelquefois de la
France, FEieque de Bale faisait la paix et declaiait la guerre,
battait monnaie, decietait des droits d'entree, de sortie et
de transit, s'attribuait les regales de la chasse et de la peche,
des mines, du sei, des postes, etc

En 1792 prit fin le pom 01 r temporel des Eveques de Bäle.
Annexe a la France en 1793 et en 1797, 1'ancien Evecbe

paitagea des lors et lusqu'ä la chute de Napoleon les des-

tmees de ce grand pais Par la volonte du Congres de

Yienne, il ecbut en 1815 au canton de Berne, auquel ll fut
donne en compensation de la perte du Pais de \ aud et de

l'Argoi le 1

T *
11 existe aux Archnes de FF tat de Berne plusieurs

dossiers lelatifs au sen ice postal de rancien Eieclie de Bäle.
les dossieis constituent la base prmcipale du present traiail
pom les periodes episcopale et trancaise.. C'est aux meines
Ai clnies que nous aions egalement puise une partie des
1 enseiqnements lelatits a la periode bernoise (1815-1848) 2

1> ERIODE E P1S COPAT Äi
1

Le I'i uue-Lveque et les maities de poste de Bäle \et de

Schaffhouse — 1 emps difficdes — La poste des paysatis.
— Les messaget de Delemont, de I'on entiuy et de Solent

e — Vn iicux sei meut.
1636-1726.

L'Eieque de Bäle, qui aiait fixe sa residence a Porren-

tiui en 1528, dut entretenir au \\ Ime siecle depi des mes-

1 C liai les AJonnard fahhaux dlustoue de la Suisse, \ irgile
Ro-sel I/isto'ie du Juia hmiois

- M K l)r I urler. ancien arelmiste de l'Etat de Berne, ainsi
qm sun -ueeesseur, M F Kurz, out mis tres aiinablement ä notre
<1.-position tout le matcnel de leui depot relatit ä notre siqet.
Ai'Us leui en exprimons lei notre reeonnansanee
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sagers partictiliers 1. Xous ne trouvons toutefois aucune

trace d'un service postal ä son usage avant le commencement

du X\ llmc siecle. Jusqu'au commencement du XYIlTme

siecle, ce service, comme on va le voir, fut tres rudimentaire.
Les gens de l'Eveque echangeaient ä Bäle le courrier de

leur maitre (1636)-. Pendant longtemps, cet echange 11'eut

lieu qu'une fois par semaine.

Des releves de compte du maitre de poste de cette ville
(Johann Kindtweiler) pour la periode du 5 mars 1637 au

31 decembre 1639 mentionnent des lettres et des paquets

expedies par l'Eveque (Johann VI, Heinrich von Ostein,

!628-ib45) a Saint-Gall, ä Augsbourg, a Ratisbonne. a

Wurtzbourg, ä Innsbruck, ä Strasbourg, ä Brisach, ä des vi 1-

les d'Italie, et recus de ces localites.

Pour l'ännee 1638, on compte 60 lettres 011 paquets requs

et exjiedies par Bäle pour l'Eveque. En 1639, le nombre
de ces envois tombe ä 44, tandis qu'il atteint 86 en 1641.

O11 etait alors ä l'epoque de la guerre de Trente ans, dont

l'Eveche eut beaucoup ä souffrir. T.es temps etaient durs,
les caisses vides.

A plusieurs reprises, les maitres de poste de Bäle recla-

ment ä l'Eveque des sommes arrierees.
J^e 5 fevrier 1642, par exemple, l'Eveque paye ä H.-Bud.

h"aesch, le jeune, maitre de poste ä Bäle, 1111 compte pour
des lettres ex}>ediees et recues par le docteur en droit cano-

ni([ue Thomas Henrici, son vicaire general, depuis le 8 juil-
let 1636 jusqu'au 8 janvier 1642.

Pendant la guerre des paysans (1653), le Conseil de Bäle

pr ia l'Eveque (Johann-PTanz von Schönau, 1651-1656)

1 Des 15.IO, !a ville de Pelemont parait avoir eu son ines-.ager,
l'our riii>toire des postes dans le canton de Dale, voir l'ou-

\tage de M. le Dr Jakob Duser : [>as Hosier Postieesen z'or 1H49,
-Sissach, 1005.



d'etablir sur ses terres, aux frais de la ville, une poste ä pied

pour l'expedition prompte et sure des correspondances
adressees par le gouvernement de Bale a celui de Berne et

\ ice-versa. L'Eveque repondit favorablement a cette de-

mande. Les Bälois remettront leurs lettres au bailli de

Zwingen; celui-ci les enverra au bailli de Delemont qui les

fera tenir au maire de Bienne; ce dernier, ä son tour, les fera

porter ä Nidau oil les Bernois deposeront leurs reponses.
Le 25 mai 1653, l'Eveque fait part de cet arrangement aux
baillis de Delemont et de Zwingen en leur ordonnant de

l>ourvoir au necessaire, de payer immediatement les messa-

gers, de noter soigneusement leurs frais et de tenir la chose

secrete.

Le 18 septembre 1647, l'Eveque (Beat-Albert von Ram-

stein, 1646-1651) atteste qu'Ulrich Köhler, employe du mai-

tre de jxiste de Bale, qui a expedie les lettres de la Cour,
s'est montre zele et fidele dans raccomplissement de ses

obligations ä l'egard de Son Altesse.

Ee 15 octobre 1659, l'Eveque (Joliann-Konrad von
Roggenbach, 1656-1693) declare que Johann Kindtweiler pere,
et plus tard sa veuve, l'ont fidelement servi ainsi que son

predecesseur, en qualite de maitres de poste. 11 recommande

par consequent Johann Kindtweiler, fils, pour la place de

maitre de poste ä Bale, qu'il avait sollicitee de l'empereur,
Kindtweiler fut 110mme. 11 y cut des lors ä Bale deux maitres

de poste concurrents : celui de l'empereur et celui de

la ville, Xicolas Socin h Us ne vecurent guere en bonne

intelligence. Ee 13 octobre 1665, l'Eveque ecrit au cornte

Lamoral de Tour et Taxis poor le prier d'intervenir aupres
de Balthazar Krauth 2, maitre de jxrste a Straslx>urg, pour

1 Socin ctait bourgeois de Bale.

- Balthasar Krauth etait bourgeois et membre des XXI de
Strasbourg.
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que les lettres destinees ä la Cour de Porrentruv soient pla-
cees sous le couvert de S. A. et remises ä Bale ä Kindtweiler

dont la fidelite est eonnue. Krauth devra aussi accepter
les lettres de l'Eveque remises ä Strasbourg- par Kindtwei-
ler. L'Eveque ajoute que de grands retards et toutes sortes
de confusions se sont produits depuis qu'il existe deux mai-

tres de poste ä Bale. U affirme que des lettres et des paquets
de l'Empire ä son adresse ont ete perdus ou sequestres.

Ee 18 aotit 1666, l'Eveque s'adresse directement au Con-

seil de Strasbourg pour lui demander de faire des demarches

aupres de Krauth pour qu'il consente a entretenir des rap-
jxtrts avec Kindtweiler. Le 1 7 septembre de la meme annee,
le Conseil de Straslxmrg transmet ä l'Eveque la reponse du

maitre de iposte de cette ville. Celui-ci declare refuser de rece-

voir des envois postaux de Kindtweiler qui, dit-il, n'est pas
suffisamment qualifie. II a eu des difficultes avec Kindtweiler

pere et, en vertu d'un arrangement conclu avec Socin,

il ne peut entrer en relations avec Kindtweiler, fils.
Le 20 janvier 1666, l'Eveque s'etait adresse au Conseil

de Bale pour se plaindre de Socin. Le messager ordinaire
de L'Eveque, qui allait chaque semaine a Bale, avait rapporte
ä celui-ci que ce maitre de jx>ste refusait de remettre au jeune

Kindtweiler, meme contre pavement, les envois postaux pour
Porrentruy. L'Eveque parlait d'en appeler en haut lieu 1. Le
6 juin 1666, le Conseil de Bäle avait repondu a l'Eveque et

lui avait envoye les explications de Nicolas Socin. II recom-
mandait en meme temps ce dernier qui desirait se justifier
personnellement aupres de Son Altesse.

Ces rivalries n'etaient pas faites pour faciliter les relations

postales.
Le 10 septembre 1669 l'Eveque remet a Nicolas Socin un

1 L'Eveque fait probablement allusion ici ä l'eiiipereur.
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acompte de 66 livres 1 sur tine somme de 166 livres qu'il lui
devait pour des lettres expedites et regues du 31 decembre

r662 au 30 juin 1669. L'Eveque restait done redevable de

100 livres. Les comptes de Socin pour les annees 1663 ä

1669 ne mentionnent que des lettres en provenance de

Strasburg.

L'Eveque eut'aussi recours aux services du maitre de

]>oste de Schaffhouse, Xicolas Klingenfuss, dont les comptes

vont du 13 octobre 1667 ä l'annee 1710 En tete de ces

.comptes, on lit la mention :

Laus Deo.

Ke 14 septembre 1678, l'Eveque ordonne au bailli de Zwingen

d'envoyer chaque dimanche soir (ou lundi matin) un

messager de confiance ä Bale. Ce messager se presentera
chez le commercant Ochs, chez Emmanuel Schönauer3 et

a la poste pour recevoir les envois postaux ä destination de

l'orrentruy et les porter de lieu en lieu conformement aux

arrangements existants. L'Eveque ajoute que le messager
de Strasbourg ne peut plus suivre le chemin ordinaire ä

cause des troubles de guerre qui regnent dans cette ville et

qu'il n'arrive ä Bale que le dimanche soir au lieu de ven-
dredi et de jeudi ä midi et repart de cette ville le jeudi ä

3 heitres.

Le Ier avril 1689, l'Eveque mande aux quatre baillis de

'Pfeffingen, Birseck, Delemont et Zwingen que, par ces

temps difficiles, les rapports qui lui sont adresses et les

1 Eue livre de la ville de Bäle 1 fr. 25.
2 A.11 premier conjpte de Klingenfuss pour l'Eveque etait annexe

un Reglement postal schaffhousois, imprime, de JÖ52.
3 Emmanuel Schonauer, maitre de poste de l'empereur, ä Bäle,

mourut au mois de juillet 1694. Sa veuve avait demande ä l'Eveque
de l'appuyer ä la Cour imperiale, ä propos d'un litige;- l'Eveque
repondit le 9 fevrier 1695 qu'il ne pouvait guere s'immiscer dans
les affaires postales autrichiennes.



ordres qu'il expedie doivent etre transportes sans retard de

jour et de nuit par ses sujets, d'une seigneurie ä 1'autre.

Le 28 mars 1690, l'Eveque informe le bailli de Birseck

que le maitre de paste de Schaffliouse, vu les conjonctures

presentes, expediera deux fois par semaine la poste de Bale

et ([tie le paquet de lettres de Eatisbonne arrivera desor-

mais flans cette ville le lundi ä 9 heures au lieu de jeudi.
Le bailli est invite a envover tons les lundis de bon matin

quelqu'un'a Bale jxxir retirer ledit paquet, qui devra etre

porte a Porrentruy, ä travers les montagnes, par les sujets
de S. A.

Le 22 mai 1697, l'Eveque (Wilhelm-Jakob Rinck von
Baldenstein, 1693-1705) prie le maitre fie poste Schaub,

a Bale, fie faire connaitre a son collegue de Colmar qu'il ne

doit plus accepter, s'il veut s'eviter des frais inutiles, les

lettres que lui envoie un certain Jean Miclot de Ereland dans

rUrberthal. C'e personnage avait ete condamne pour un debt
fie moeurs par l'Officialite fie l'Eveque et incommodait celui-
ci par sa corresixmdance.

*
"X" -Jf

Deux rapports non dates — mais <jui ])euvent remonter ä

la fin du X\ rime siecle on au commencement du XYT1T,UP—

et quelques autres documents officiels, completent les quelques

renseignements qui precedent, relatifs aux origines du

service postal de l'Eveche de Bale. Ce service etait alors orJ

ganise de la maniere suivapte :

Poste des pciysans on poste de l'Eveque. — i° Les lettres
devaient etre transportees gratuitement de Birseck a Bale

et vice-versa au moyen de corvees faites ä tour de röle par
les sujets du bailliage de Birseck. 2° Les lettres etaient ega-
lement transportees de Birseck ä Zwingen et vice-versa, par
Aesch, sans qu'il füt pave quoi que ce soit a celui qui s'en

chargeait. 30 Pour le parcours de Zwingen ä Roggenbourg,



on avait institue 1111 messager qui etait ä la nomination du

bailli de Zwingen et recevait du bailliage im salaire de 67
livres et lo sols 1

par an et 9 toises de hois. 40 De Roggen-
bourg a Cbarmoille, il y avait 1111 messager ä cheval (pos-

treter), paye par le bailliage de Delemont ä raison de 7 sols

b deniers par course ordinaire on extraordinaire. 50 Enfin,
1111 messager a cheval faisait le trajet de Cbarmoille ä Por-

rentruy; il recevait 20 livres par an de l'accise - et chaque

tois son repas a la Cour episcopale.
Cc service patriarcal et complique causa maint deboire

aux Eveques de Bale. En voici quelques exemples :

Ee 7 fevrier 1690, l'Eveque ecrit au bailli de Birseck pour
l'informer que le pa(|uet des lettres de l'empire lui est

parvenu ouvert trois tois de suite. 11 l'invite a caclreter soigneu-
sement le pa<|uet en question et a le reexj>edier d'un endroit
a 1'autre.

Le i,M' decembre 1702, l'Eveque se plaint aux baillis de

Delemont des retards suryenus dans la marche de la poste
du lundi, transj>ortee de village a village par ses sujets.

Depuis lougtemps, ajoute-t-il, cette poste n'arrive que tard
dans la journee de lundi et la derniere n'est meme arrivee

(]ue le mardi ä 3 heures, ce qui pent provoqiver de grands

dommages. Ee bailli devra se renseigner aupres du maire
de Roggenbourg sur les causes de ces retards et veiller a

1'avenir a ce qu'aucune perte de temps ne se produise a

Roggenbourg lors de rechauge des lettres de Porrentruy et de

Delemont.

1 1 "ne livre de TlCveclie de l'äle ä 20 sols de 12 deniers I fr. 78.

Inipöt de eonsoinniation cree en 1659 afin de degrever le tresor
des lourdes charges qu'avaient entrainees la guerre de Trente ans.
L'accise tut abolie en 1730 par les Etats du pays, mais elle reparut
en 1741. Let inipöt n'etait du que par les bailliages dependant de

l'Empire; les parties de l'Eveche alliees de la Suisse n'y etaient
pas assujcttics (\ Rossel : Histoirc du Jura bernois. p. 183).



Le 24 decembre 1703, l'Lveque invite le bailli de Birseck

a veiller a ce que la poste hu parvienne de nouveau le lundi
a l'heure voulue

Le 27 janvier 1714, le bailli de Zwingen (Fran/-C onrad
dt Roggenbach), lepondant ä une reclamation de l'Lveque,
declare qu'aucune violation de la j>oste n'a eu lieu dans son

ressoit, notamment pas le 23 janvier Le paquet postal In 1 est

parvenu intact de Pfeffingen et a ete reexpedie tel quel a

Uoggenbourg
Le 29 janvier 1714, 1 ran/-Sebastian Zipper von Augenstern,

lieutenant bailbval, a Pfeffingen, transmet a l'Lveque
le resultat de l'enquete qu'il a taite au sujet de retards sur-
\enus dans le cours de la ]>oste des jiavsans (Bauern-Post) et
de lettres perdues et ouvertes

D'apres 1111 document sans date 1 (commencement du

X\ Illmt siecle), quelques personnes de la maison du Pi met
Lveque turent aussi tenues, pendant 1111 certain temps, de

porter de Porrentruv a Bale et de rajqxirter de Bale a Por-

rentruv, sans aucune retribution, les lettres ordinaires dc

l'Lveque L'etaient les cavaliers von Ligert/, von Schut/,
Lrangois (avocat general), Bassand et Humbert, les em

plo>es de la chancellerie Rengger (registrateur), Maistre,
Tschmeiz, Bouvier, Burv le sous-econome et le valet de

ehambre de S A
Les trais de poste (ports de lettres, etc de l'Lveque et

<le la Cour etaient a la charge de l'accise

Yoici, de cinq en cmcj ans, les sommes qui fment jiavees
de ce chef -

1 Lista de> Jaugai inhhai di) turst Basil Bott Hue Simple
Bfit, laut sauer Bestillung, ton Inet aus iiaihei Basel, tin ton dai
t'ni a ledei um zunuk ohne / ntgelt tiagai solle

L'extrait des comptes de l accise qui nous lournit ces rensei-
gncments comprtnd, saut quelques laeunes, les annees 1684 a 1728
La somme pajee en 1690 par laceise se decompose comme suit
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1685 471 livres 8 sols,

I690 • 325 » T5 »

1695 246 » 17 » 6 deniers

1700 • 274 » 17 » 2 »

1705 • 330 » 5 » 10 »

1710 • 277 » 17 » 6

l715 - • 580 » 7 » 6 »

1720 5*4 » 17 » 6

'725 • • 539 » !3 » 9 »

C'es quelques chiftres donnent la preuve que le trafic postal

de l'Eveque de Bale etait dejä relativeuieut important ä

la fin du XYllme siecle et au commencement du XYTTInu\

L'Eveque correspondait beaucoup avec Yienne, residence

de l'emj)ereur. Un compte non date (commencement du

X\ llline siecle) fait mention d'une somrae de 9857 livres
10 sols pour ]>orts de lettres echangees avec cette ville

pendant tin laps de temps qui n'est pas indique. Ee document

ajoute que cette somme flit compensee
1 et que la part ä payer

par l'Eveque fut fixee a 5000 livres.
La poste des pavsans etait ä l'usage exclusif ou presque

exclusif de la Cour de Porrentruv. Elle suivait la voie la

])lus directe et laissait notamment de cote la ville de Dele-

inont, la deuxieme en importance de l'Eveche.

Lc Mcssager dc Delemont a Bale. — D'apres les rapj>orts
<lont il a ete question plus haut (page 71), Delemont avait
son mcssager particulier. II recevait annuellement 13 livres
de la ville plus son logement et 13 livres du chapitre de

a Klingenfuss, maitre de poste ä Schaffhouse, 164 1. 15 s.; ä

Schönauer, maitre de poste (Autrichien) ä Bale, 142 1. 3 s. 4 d.; ä

Rochet, maitre de poste frangais en cette ville, 18 1., 16 s. 8 d.
Le compte de 1726 mentionne une somme d'environ 52 1. pour les
La/ettes allemandc, frangaise et hollandaise.

1 On ne dit pas comment. 11 est probable que le Tresor imperial
en paya l'autre part.



Moutier-Grandval C Pour apporter les Gazettes deux fois

par semaine, le Chapitre lui payait en outre i livre 2 sols
6 deniers par annee. Pour le meme objet, il recevait des par-
ticuliers le double de cette somme. II apportait par contre
gratuitement les Gazettes des autorites de Delemont. Comnle

ce messager n'allait qu'une fois par semaine ä Bale, il dcvait
faire prendre, le jeudi, les Gazettes ä Roggenbourg et payait
de ce chef 3 sols par course sur son salaire. Enfin, il recevait

du public 1111 sol par lettre distribute et 6 deniers par
livre de marchandises.

Aous empruntons a une recente et tres interessante etude

de M. 1'ablie Daucourt, archiviste ä Delemont 2, les rensei-

gnements complementaires et amusants qui vont suivre.

relatifs au Messager de cette ville.
«- Chaque annee, lors dc sa reelection, le Magistrat 110111-

mait le messager en titre pour une annee. Chaque semaine

le messager, revetu de sa livree en drap mi-partie hlanc et

rouge, couleurs de la ville, et coiffe d'un chapeau ä trois

-cornes, de feutre noir, galonne dor, partait a jours fixes

pour ]>orter les lettres ä Bale et en rapporter. En route, il

prenait les messages de la seigneurie de Zwingen, ce qu'il
falsait egalement ä Aesch, com nie chef-lieu des baillages de

Pfeffingen et de Birseck.
Ce messager avait une voiture ä 1111 ou deux chevaux.

11 faisait de meine les commissions qu'on lui donnait contre

une retribution fixee par le Conseil de Delemont. Conime

appointement fixe, il pouvait avoir, en moyenne, de 20 ä 30
livres bäloises par an.Comme la livre bäloise valait 1 fr. 80

de notre monnaie, le traitement du messager s'elevait a la

somme de 36 a 54 fr. par an. Avec ce traitement, il devait

1 T.e chapitre de Montier cut aussi pendant un certain temps son
messager particulier.

2 Lc Service postal ä Delemont aux XVID et XI'IID sieeles



pourvoir a toutes ses depenses personnelles d'entretien et
de son cheval.

Toutes les lettres etaient apportees a la « Maison des

Bourgeois » ä Delemont, ou le secretaire du Conseil veri-
fiait les adresses. Quand celles-ci n etaient pas en ordre, on
les renvoyait a leurs auteurs pour les corriger. Tres souvent
on priait le secretaire d'ecrire les adresses lui-meme, contre
une petite retribution.

A cette epoque, l'adresse devait .porter toutes les qualifications

honoritiques, sinon la lettre etait refusee. En voici
tin exemple caracteristique :

Le 13 avril 1645, les nobles seigneurs de Staal, de Soleure,
avaient du ecrire au Magistrat de Delemont. La lettre arriva
ä sa destination avec la simple adresse suivante : « Messieurs
les Maistrcs-bourgeois et Conseil dc la ville de Delemont ».

Les Messieurs du Magistrat, offusques de ce manque de
• t • % rpolitesse, deciderent en seance communale, de retourner la

lettre ä MM. de Staal, avec cette replique : « Vous devez

adresser vos lettres avec ces mots : « Messieurs les forts
honores Seigneurs., les Maistres-hourgeois et Conseil de

Delemont ».

Le service postal etait fait 'par des homines qualifies,
mais on lie connait pas leurs noms jusqu'en 1671. A cette

epoque, il y avait ä Delemont une femme entreprenante,
forte et bien entendue. On l'appelait la « Regine ». Le
18 mai 1671, le Conseil la fait appeler ä rHotel-de-VTille

et lui demande si eile vent se chaiger du service des messa-

geries et faire les commissions a Bale, y porter les lettres,

rapporter celles qui etaient en depot dans cette ville et cela

cbaque semaine. La Regine, qui etait une maitresse femme,

accepta a raison d'un traitement de 26 livres bäloises:

13 livres dues par le Magistrat et T3 livres que le Cbapitre

des C'hanoines de Moutier-Grandval, etabli a Delemont,
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<iepuis 1534, consentit ä lui donner. Toutefois la Regine
exigea du Conseil un juslaucorps en drap rouge et blanc et
voulut egalement un chapeau a trois cornes, on feutre noir,
orne de galons d'or. Le Conseil fut d'accord et commanda
la livree com me l'exigeait la future messagere. C'est ainsi

-(pie revetue par-dessus ses jupes d'un justaucorps rouge et
blanc, la cornette en bandouillere, elle assuma gaillardement
pendant de longues annees le service postal de Delemont ä

Bale.

Comme eile etait tres entreprenante, et que grace ä son

devouement la correspondance devenait plus grande, plus

active, elle fit, sept ans apres, un nouveau contrat avec le

Magistrat. II s'agissait, cette fois, de faire deux courses par
semaine, ä Bale, d'v apporter les depeches toujours plus

nombreuses, les paquets, faire les commissions et rapporter
les colis a Delemont. Une voiture ä un seul cheval ne suffi-
sait plus pour conduire les voyageurs. Elle demanda une

voiture plus confortable ä deux chevaux et une augmentation

de traitement de 3 livres bäloises, soit 33 livres par an.

Apres avoir longuement delil>ere, le Conseil finit par accepter.

Ea Regine continua son service postal jusqu'ä sa mort,
arrivee en 1682.

Re 30 mai 1682, le Conseil remplaca la Regine par
Stophel Böglin, qui consentit a faire le service une fois par
semaine, pour 26 livres bäloises, payees moitie par la ville,
moitie par le Chapitre.

Le service pour les villages, surtout ceux eloignes de lä

ville, etait tres mal fait. Un autre messager parcourait la

Vallee tous les quinze jours et remettait les lettres soit au

mai re, soit au cure. Le plus souvent, ces lettres etaiertt dis-

tribuees le ditnanche, apres l'office, devant l'eglise.
En 1700, Marcel Chevre, bourgeois, etait messager.

Chaque messager, avant d'entrer en fonction, devait preter



serment devant le Conseil de la ville et en touchant la main
du Chätelain ou Baillif du prince.

Yoici ce serment qui figure dans l'Urphede de 1530 et

qui fut renouvele en 1772 :

« Vous ferez serment de vous acquitter duement de la

charge de messager de Bale, SQavoir que vous irez diligem-
rnent chaque semaine ä Bale, au jour prefere sans le pouvoir
changer que vous n'avez la permission du Maitre bourgeois

en charge, que vous serez fidele et garderez le secret de

tout ce qui vous sera confie en choses d'importance, que vous.

n'exigerez rien, ni demanderez outre et par dessus ce qui

vous est accorde, ä sgavoir un sol par lettre et six deniers

par livre de denrees, que tout ce qu'on vous fera apporter,
vous ne prendrez rien au dela du prix d'achat et de votre

gage. Et raeme en choses d'importance, si on le demande,

vous apporterez un cedule ou billet du prix d'achat.

» Ce que vous jurez ainsi, vous aide Dieu, leg saints et

les saintes. »

Le Conseil, en nommant Marcel Chevre, lui intkna l'ordre
de se bien conduire, de ne rien demander pour le port des

lettres, ni pour l'argent qu'il rapportera de Bale. II ne devra

pas garder chez lui les lettres et les colis, mais les apporter
immediatement a son retour, a la Maison des bourgeois^

Pour plus de precautions, le Conseil lui demanda une
caution. Marcel Chevre fournit celle de son oncle Henri Chevre.

Le nouveau messager preta ensuite le serment en touchant
la main du Chätelain.

Le Conseil ordonna ä la veuve de l'ancien messager,
Stophel Böglin, de rapporter le justaucorps de son mari.
Le messager Chevre trouva cet habit trop use, il dit qu'il
v a un trou assez considerable et en demanda un neuf. Le
Conseil ne fut pas de cet avis et trouva qu'on pouvait bien

retaconner le justaucorps avec un morceau de drap rouge-
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Chevre insiste et en veut un neuf : « Je ne suis pas d'humeur
de porter la vieille jupe de men predecesseur », dit-il: mais

pour arranger le differend, Chevre consent ä garder ce vieil
uniforme pour les jours de pluie et de neige, mais veut un

justaucorps neuf pour les beaux jours et un chapeau de feu-

tre ä trois coins galonne eTor. — Le Conseil cede enfin aux
exigences de Chevre et commande, en 1700, un nouveau

justaucorps, en beau gros drap rouge et blanc. — II lui fit
en outre fabriquer a Bale une nouvelle cornette en os.

Deux ans apres, le messager Chevre se plaint an Conseil

que plusieurs personnes de la ville, pour ne pas payer le port
des lettres, en mettent plusieurs ensemble dans une meme

enveloppe, qu'en outre on le trompe pour les colis et les

com missions.

« Je ne retire pas assez pour un voiturage, dit-il, il faut
en finir avec toutes ces tromperies. »

Pour lui donner satisfaction, le Conseil decide :

1. Qu'on lui laissera gratuitement, pour cette annee seule-

ment, les bancs que les marchands et les merciers tien-
nent devant la maison de ville les jours de foire et oü il
pourra vendre les marchandises qu'il rapportera de Bale ;

2. Pour les fraudes concernant les lettres envoyees par pa-

quet, le Conseil le laisse libre de se faire ouvrir le paquet
et de compter les lettres, vu qu'il y a souvent quantite
de lettres dans une meme enveloppe; mais si celui qui lui
a remis cette volumineuse enveloppe ne veut pas l'ouvrir
et lui laisser compter les lettres, le messager est libre de

refuser de les porter ä Bale. En tout cas, il peut deman-

der un sol par lettre ou refuser de la porter;
3. Pour les denrees, le Conseil decide que le messager doit

exiger 6 deniers par livre de marchandises, meme s'il
n'v a qu'une demie livre.
Le Magistrat de Delemont etait tres jaloux de ses privi-
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leges, aussi savait-il les faire valoir a l'occasion. En 1703,

le vicaire-general du princc-eveque, Jean Christophe Haus,

eveque de Domitiopolis, suffragant de Bäle, qui alors residait

a Delemont, jxjrta ])lainte au Conseil contre le messager
Marcel Chevre, parce <|ue celui-ci avait refuse une enveloppe

renfermant une quantite de lettres et qui par lä etait frustre
du sol par lettre. Le domestique du suffragant, Bennot, avait
voulu remettre le paquet de lettres au messager Chevre.

Celui-ci lui ordonna d'ouvrir renvcloppe afin de pouvoir

compter les lettres qu'elle renfermait. Le domestique n-*

voulut pas le faire. Chevre refusa les lettres et injuria
Bennot, qui jxirta plainte au Conseil. Tons deux furent cites

]>ar devant le Magistrat. Chevre se defendit et dit que vrai-
ment il avait refuse de porter le paquet de lettres ä Bäle,

qu'il etait dans son droit. Le Maitre bourgeois toutefois
lui reprocha d'avoir injurie le domestique de Mgr le suffragant.

« Je 11'ai pas tellement outrage le domestique de

Mgr le suffragant, dit-il, je l'ai settlement tu toye et je lui
ai dit (|u'il etait une espece de sacre jeanfoutre et c'est tont. »

Le Conseil lui ordonna d'etre dorenavant plus courtois,

])lus ]x)li envers tout le monde. Quant au refus de porter ce

paquet de lettres ä Bäle, le Conseil lui donna droit entiere-

ment et decida de repondre au Grand Yicaire qu'il n'avait

qu'une chose ä faire, c etait de se confornter aux resolutions

prises par le Conseil concernant le service postal, <ju'il n'avait

pas plus de privileges qu'un simple Ixmrgeois.
Toutefois, comme le Grand Vicaire menaqait de porter

tonte cette affaire au Princc-eveque, et pour couper court ä

d'autres abus, le Conseil decide (pie toutes les lettres et les

cofis devront dorenavant etre ]xirtes ä l'Hötel-de-ville et

cpi'en presence d'un delegue du Conseil et du messager, le

secretaire pesera les lettres et les paquets, que le messager,

])our chaque demi-feuille, aura une bat/., sans etre oblige

de faire ouvrir l'enveloppe.
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Des ce moment les lettres et les paquets furent peses et

taxes scion leur poids. Ce messager, ajoute le Conseil, sera

oblige de porter les lettres et les colis par les maisons, d'en

recevoir le prix et de rapjxirter ä la Maison de ville celles

<lu'on ne voudra pas payer selon la nouvelle taxe.
Ee suffragant, mecontent, se plaignit an Prince-eveque

<|ui, apres avoir pris connaissance de tout ce differend, donna

<lroit an Conseil. Ensuite il fit savoir ä Mgr Domitiopolis
qu'il etait assez rente pour payer le port de toutes ses lettres.

En 1704, le messager Chevre demanda un nonveau jus-

taucorps. Ee Conseil en commanda 1111 ä un tailleur de la

ville. Ce nouvel uniforme sera, dit-il, de bon drap rouge et

blanc, en outre on fera 1111 « roquet » (pie le messager mettra

sur le neuf pour le conserver, quand le temps sera mauvais

Malgre les sages precautions prises par le Conseil, il v

avait toujours des fraiwles. En 1706, Chevre avait rapporte
ile Bale 1111 paquet 011 enveloppe renfermant plusieurs lettres

a l'adresse du comte de Wicka, residant an chateau de Mont-
Croix. Chevre reclama la taxe jxiur toutes les lettres; le

noble personnage ne voulut payer que pour le paquet. Ee

messager vexe et un pen prompt, traita le comte -de voleur
« \ cms volez le Messager, com me vous avez vole votre
maison.»

Ee eomte jxirta plainte au Conseil qui fit citer le messager.

Ee Maitre-bourgeois le reprimanda vertement et lui

infligea un chätiment severe.

1. Chevre dut se rendre a Mont-Croix, accompagne du

secretaire du Conseil et demander pardon ä genoux au noble

personnage; puis faire deux jours et deux nuits de prison
au chateau.

2. Enfin, il dut demander pardon a tout le Conseil reuni,
et reprouver les paroles injurieuses qu'il avait proferees con-

tre le comte Wicka.
Tons ces .petits deboires n'enqjecherent pas notre messa-
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ger de remplir fidelement son devoir. En 1712, le Conseil

de la ville, satisfait des services de son messager, decida

d'augmenter ses gages. II aura droit, est-il dit, d'exiger im
sol par lettre et 6 1/2 deniers par livre de marchandises, 1111

sol pai lettre cachetee, 8 rappen par livre pesant d'argentr
c'est-a-dire le meine traitement que le messager de Porren-

truv.
En 1716, Marcel Chevre etait toujours messager de la

ville, toutefois le Conseil lui fit quelques remontrances. Tl

l'engagea a etre plus diligent dans le service des lettres et

surtout plus aimable ä I'egard des voyageurs qu'il conduisait
ä Bale.

Le Magistrat de Delemont jugea utile de se mettre a la
hauteur des autres Etats de la Principaute, surtout de la ville
de Porrentruv, qui, depuis quelques annees, recevait les

principals gazettes du temps, journaux de France et d'Allema-

gne. A la demande de toute la Bourgeoisie, le Conseil de

Delemont decida de s'abonner, aux frais de la ville, aux

gazettes qui paraissaient a Bale, en franyais et en allemaixE
ainsi qu'au Journal de Schaf[house. Ces journaux etaient lus

au Conseil par M. le Chätelain et les Honores Membres dit

Magistrat. Ensuite ils etaient distribues aux Bourgeois qui
desiraient les lire. Ee messager devait les rapporter de Bale ;

51 eut pour ce surcroit de travail line augmentation de

traitement.

Ee 3 septembre 1716, le Chätelain du Prince se plaint au
Conseil que les gazettes ne lui arrivent pas regulierement-
Ee Conseil ecrit ä un particulier de Bale pour savoir com-
bien il demande pour 1'envoi de ces gazettes par semaine,

c'est-a-dire les journaux fran^ais, allemands et la Nacht-
1'alle et ceux de Schaffhouse.

Ee 30 mars 1720, le messager Chevre est confirme dans

ses fonctions, comme d'habitude, il doit rapporter les lettres
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et les journaux, comme clu passe, aux memes conditions.
II doit aussi porter a Bale, les lettres qui arrivent de

Roggenbourg et des localites ä la frontiere. Ces lettres
etaient apportees a l'Hotel-de-Yille de Delemont, par un
courrier special chaque semaine.

1720. Comme la peste de Marseille faisait des ravages,
le Conseil defend absolument au messager Chevre de rece-
voir des lettres 'des etrangers. II a l'ordre d'apporter a

l'Hotel-de-Yille toutes les lettres et de ne les remettre a

destination que lorsque les delegues du Conseil les auront
examinees. Le Conseil decide de creer un messager pour
Soleure, mais ä titre extraordinaire, qui regoit les memes
instructions que le messager Chevre. Comme Chevre etait

age, le Conseil lui adjoint son fils Franz, sous le caution-

nement de son neveu, Jacques Mouillet, Chirurgien de

Courrendlin.

Le 3 fevrier 1722, le Prince-Eveque Jean Conrad de

Reinach, voulant reformer le service postal dans sa Princi-
paute, fit savoir au Conseil de Delemont, par le baron de

Ranischwag, vice-president de l'Assemblee des Etats de

l'Eveehe, qu'il etait intentionne de faire passer un messager
a cheval de Porrentruy a Bale par Delemont, ajoutant que
ce nouveau messager prendrait les depeches de la ville. Le
Prince demande si le Conseil est d'accord et quel gage il
entend donner ä ce nouveau messager, ou bien s'il est d'avis
de supprimer son service postal pour le confier au messager
du Prince.

Le Conseil ne fut pas de cet avis, il decida qu'il conser-
verait son messager comme d'habitude.

En 1725, le messager Chevre demande une augmentation

de traitement, parce qu'il se voit contraint de donner

3 sols par semaine ä la femme qui lui apporte les lettres du

depot de Roggenbourg. Le Conseil de la ville reuni avec les
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delegues du Chapitre de Montier trouve que le messager
a un traitement fixe, paye par les deux Corps, traitement
süffisant, qu'en outre il a droit a un emolument pour chäque

lettre et pour les gazettes, que du reste son traitement avait
ete augmente, (|ue s'il ne veut plus accepter ces conditions,
il n'avait qu'a demissionner, ([ti'on en chercherait un autre.
Le messager est tout heureux de continucr son service aux'
conditions passees et il fournit de nouveau le cautionne-

ment de son neveu 1. »

La Messagere de Porrentruy. — Une femme partait tous
les lundis de Delemont pour Porrentruy. La plupart du

temps, eile etait chargee de chapons et de poules envoves

comme cadeaux a la Cour de Porrentruy par le chätelain
de S. A. Kile recevait annuellement 45 livres de la Recette

de Delemont, environ 9 livres, 10 sols de la Recette de la

Prevote (\ al de Montier) et K> florin ou t livre par douze

ponies ou chapons portes a l'Kveque3.
Pour les affaires civiles gouvernementales, le Prince avait

son messager special qui transmettait les ordres, lettres, etc.,

au chätelain ou bailli de Delemont et celui-ci au Conseil de

la Yille:!.
].c Messager de Soleure. — Ce messager partait tous les

vendredis de hon matin de Delemont pour Soleure ou il
arrivait le samedi quand la neige ne l'arretait pas an

J F.n 1733, Chevre denianda sa retraite apres avoir servi la ville
comme messager pendant 40 ans. Pour le recompenser de ses longs
et fideles services, le Conseil de Delemont lui laisse sa livree rouge,
qu'il pourra porter comme d'habitude, il l exempte de tout impot,
et lui accorde la franchise absolue. Afin qu'il puisse vivre hono-
rablement dans sa vieillesse, le Conseil lui permet de trouver lui-
meme son successeur, qui devra lui laisser le traitement que luC
faisait la ville et se contenter de celui du Chapitre de Moutier.

Son successeur fut Jean-Guillaume Hennet, dernier messager
postal de Delemont. 11 fonctionnait encore comme tel en 1734.

4 Rapports precites.
Renseignements obligeamment fournis par M. A. Daucourt^
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Weissenstein. Ii etait paye par les R. R. P. P. Jesuites de

Porrentruy, dpnt il recevait annuellemenl : un muids de

froment, un thaler pour une paire de souliers a satisfaction
et un thaler pour son nouvel-an

Telle etait ä peu pres l'organisation du service postal
dans TEveche de Bale — les renseignements nous inanquent
en ce qui concerne Bienne — dans le dernier quart du

XYIIe siecle et dans le premier quart du X\TIIe.
Marc HENRIOUD

LE CHATEAU DE WILDEGG ET SON MUSEE

(Suite et fin.)

Dans la collection des portraits de famille, il en est un

qui n'attire pas grande attention ; peut-etre son modeste

cadre en est-il la cause. Ce portrait au crayon est tres bien
dessine. II represente en buste une fenime a l'expression
douce et reveuse, d'une candeur de madone. C'est celui
d'une noble dame, qui a eu bien des vicissitudes a supporter
durant sa courte existence. 11 s'agit de la comtesse Marie -

Louise de Saint-Simon, qui avait epouse le comte de Mont-
leard, grande dame de la cour de France.

Durant l'orage revolutionnaire, la comtesse de Montleard
se refugia en Suisse et y fit la connaissance de la famille

d'Effinger, ou elle trouva un refuge. Elle revint plus tard a

Wildegg, oil elle mourut le 21 juin 1804. Elle est ensevelio

dans un coin du verger, sous la lourde terre etrangere, mais

<|ui lui fut legere dans les mauvais moments. Une simple

epitaphe rappelle le souvenir de cette noble dame. On lit :

1 Rapports prccites.
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